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19 Mars - Décret N° 2024-020/PR portant désignation d’un membre de

la Cour Constitutionnelle....................................................................

DECRET N° 2024-020/PR du 19/03/2024
portant désignation d’un membre de la Cour

Constitutionnelle

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992, notamment en son article
100, alinéa 2 ;

DECRETE :

Article premier : Est désigné membre de la Cour
Constitutionnelle, Monsieur BOUKPESSI Payadowa.

Art. 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel
de la République Togolaise.

Fait à Lomé, le 19 mars 2024

Le Président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Imp. Editogo
Dépôt  légal  n° 24 bis


